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I – DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE 
 
 1°) Atelier de conditionnement et de traitement de châtaignes – Demande de subvention 
pour l'acquisition de l'équipement 
 

 2°) Cession de l'ancien site ALVEA 
 

 3°) Association Pépinière d'entreprises – Demande de subvention 
 

 4°) Levée de l’option d’achat des contrats de crédit-bail conclus avec la société LAREDY 
 
 

II – TOURISME ET CULTURE 
 
 1°) Fixation des tarifs de l'école de musique et de danse pour l'année scolaire 2009-2010 
 

 2°) Rallye du Pays de Saint-Yrieix – Demande de subvention 
 

 3°) Amicale du personnel des services municipaux de Saint-Yrieix et de la Communauté de 
Communes – Demande de subvention 
 

 4°) Autorisation d'organisation et de vente de séjours touristiques par l'Office de Tourisme 
de Saint-Yrieix 
 

 5°) Demandes de subvention des Offices de Tourisme et Syndicats d'Initiative 
 

 6°) La Lumière des Tours – Demande de subvention 
 
 

III – JEUNESSE ET SPORT 
 
 Multi-accueil "Pomme de Reinette" – Demande de subvention 
 
 

IV – AMENAGEMENT DE L'ESPACE – ENVIRONNEMENT - LOGE MENT 
 

Renouvellement de la convention de partenariat avec la Fondation du Patrimoine 
 
 

V - AFFAIRES DIVERSES 
 

 1°) Décision modificative n°1 
 

2°) Arrêtés pris en application de l'article L 5211-10 du Code Général des Collectivités 
Territoriales 
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L’an mille neuf, le deux juillet 
 
 

Le Conseil de Communauté du Pays de Saint-Yrieix, dûment convoqué, s’est réuni en 
session ordinaire, sous la présidence de Monsieur Daniel BOISSERIE. 
 

Date de convocation du Conseil de Communauté : 26 juin 2009 
 
PRESENTS : M. Marcel BONNAUD, M. Raymond BOISSARD, M. Bernard MADORE, Mme 
Isabelle BARRY, M. Guy FURELAU, M. Jean-Louis DUPUY, M. André GUIGNARD, M. Francis 
DELORT, M. Jean-Marie VAILLER, M. François BOISSERIE, M. Michel LACOMBE, M. André 
DUBOIS, M. Jean-Claude DUPUY, Mme Marcelle LAPLAUD, M. Laurent GORYL, M. Pierre 
ROUX, M. Bruno DELURET, M. Jean PORCHER, délégués titulaires. 
 
ABSENTS Excusés : M. Francis LATRONCHE, M. Pierre VERGNOLLE, M. René CLUNIAT, 
Mme Delphine PERRIER-GAY, M. Patrick DARY, M. André MIALARET, M. Michel PENOT. 
 

M. Francis LATRONCHE donne procuration à M. Gilles DELANGE 
M. René CLUNIAT donne procuration à M. Rémi CHATEL 
Mme Delphine PERRIER-GAY donne procuration à M. Dominique GRANGER 
M. Patrick DARY donne procuration à Mme Maryse PRADEAU 
M. André MIALARET donne procuration à Mme Bernadette PAGNON 
M. Michel PENOT donne procuration à Mme Marie-Noëlle PIQUOT 
 
SECRETAIRE : M. Hervé FORESTIER 
 
M. le Trésorier est excusé. 
 
Le compte-rendu de la séance du 2 avril 2009 est adopté. 
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1° / ATELIER DE CONDITIONNEMENT ET DE TRAITEMENT DE CHATA IGNES – 
DEMANDE DE SUBVENTION POUR L ’ACQUISITION DE L ’EQUIPEMENT  

 
Rapporteur : Gilles DELANGE 

 
L’équipement 
 

Il est précisé que l’équipement, estimé à 257 175 € H.T., devrait être acquis par LIMDOR et 
financé par l’intermédiaire d’un crédit-bail avec un organisme bancaire. 
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Cet équipement pourrait bénéficier d’aides de l’Europe (15 %), de la Région (15 %) et de la 
Communauté de Communes (10 %), étant précisé que la totalité des subventions publiques ne devra 
pas excéder 40 %. 

 
Le Conseil de Communauté a donné un accord de principe au financement de l’équipement 

ci-dessus par la Communauté de Communes à hauteur de 10% maximum. 
 
 

2° / CESSION DE L’ANCIEN SITE ALVEA  
 

Rapporteur : Raymond BOISSARD 
 

A ce jour, 3 entreprises et un particulier ont sollicité l’acquisition de parties de ce site : 

Meyzie TP (lot n° 2) ; 
Villessot (lots n°s 4 et 5) ; 
François TESSONNEAU – le Caveau de Bacchus – (lot n° 6), la Société Sud-Ouest Pierre 
n’étant plus intéressée ; 

et Monsieur VIDAL (lot n° 3). 

Le Conseil de Communauté a décidé de céder les lots ci-dessus aux prix suivants :  

lots n°s 2 et 3 : 1,50 €/m² 
lots n°s 4 et 5 : 30 000 €/lot 
lot n° 6 : 35 000 €, 

soit un montant total de 135 387 € 

Monsieur CHENE sera chargé de réaliser les documents cadastraux nécessaires à 
l’établissement des actes de vente et à la définition de la voie desservant la Société MEYZIE. 

Le Président est autorisé à signer tous les documents relatifs à ce dossier ainsi que les actes 
de vente. 

 
 
3° / ASSOCIATION PEPINIERE D ’ENTREPRISES – DEMANDE DE SUBVENTION   

 
Rapporteur : Guy FURELAU 

 
 Par courrier en date du 18 mai 2009, l’association « Pépinière d’entreprises du Pays de Saint-
Yrieix » sollicite une subvention de 12 000 € T.T.C.. 
  
 Le Conseil de Communauté a décidé d’attribuer un acompte de 5 000 € T.T.C. et de 
réexaminer la demande de subvention en fin d’année en fonction des résultats. 
 
 

4° / LEVEE DE L ’OPTION D’ACHAT DES CONTRATS DE CREDIT -BAIL CONCLUS 

AVEC LA SOCIETE LAREDY  
 

Rapporteur : Bernard MADORE 
 

Les 2 et 3 juin 1999 et le 6 mars 2001 la Communauté de Communes avait conclu des 
contrats de crédit-bail avec la société LAREDY avec effet au 1er mars 2009 et 31 octobre 2009. 
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Ces contrats arrivant à terme, le Conseil de Communauté a décidé d’autoriser la levée de 
l’option d’achat pour l’euro symbolique. 

La société LAREDY deviendra alors propriétaire des locaux. 

Monsieur le Président est autorisé à signer les actes de vente qui seront établis par Maître 
CHAUVIN, notaire à Saint-Yrieix, ainsi que tous les documents relatifs à ce dossier. 
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1° / FIXATION DES TARIFS DE L ’ECOLE DE MUSIQUE ET DE DANSE POUR 

L ’ANNEE SCOLAIRE 2009-2010 
 

Rapporteur : Marcel BONNAUD 
 

Le Conseil de Communauté a décidé de fixer comme suit les tarifs trimestriels de l’école de 
musique et de danse intercommunale A. DUCASSE pour l’année scolaire 2009-2010 :  

 
 Année scolaire 

2009-2010 
Tarifs trimestriels  

��� �  Communauté de Communes (-25 ans)  
- Instrument avec formation musicale 56,00 € 
- Eveil / atelier seul / danse 1 cours par semaine 45,00 € 
- Danse 2 cours par semaine 68,00 € 
- 2 instruments  87,00 € 
- Location instrument 
 

52,50 € 

��� �  Hors Communauté de Communes (-25 ans)  
- Instrument / avec formation musicale et cours collectifs 116,50 € 
- Eveil / atelier seul / danse 1 cours par semaine 101,00 € 
- Danse 2 cours par semaine 144,00 € 
- 2 instruments  142,00 € 
- Location instrument 
 

88,00 € 

��� �  Adultes (+25 ans) Communauté de Communes  
- Instrument avec formation musicale et/ou cours collectif 168,00 € 
- Atelier seul/musique traditionnelle 
- Danse 

87,00 € 
151,00 € 

- Location instrument 52,50€ 
  
��� �  Adultes (+25 ans) hors Communauté de Communes  
- Instrument avec formation musicale et/ou cours collectif 219,00 € 
- Atelier seul/musique traditionnelle 
- Danse 

106,00 € 
160,50 € 

- Location instrument 88,00 € 
  

 



6/9 

Il a été décidé de permettre aux jeunes de moins de 25 ans acceptant de poursuivre leur 
formation musicale tout en participant aux activités de l’Union Musicale ou de l’Ensemble Vocal de 
bénéficier d’une réduction de 63 % sur le tarif de la discipline concernée. 

 
 
2° / RALLYE DU PAYS DE SAINT -YRIEIX – DEMANDE DE SUBVENTION  

 
Rapporteur : André GUIGNARD 

 
Le Conseil de Communauté a décidé d’attribuer une subvention d’un montant de 15 000 € 

pour le 8ème rallye du Pays de Saint-Yrieix. 
 
 
3° / AMICALE DU PERSONNEL DES SERVICES MUNICIPAUX DE SAINT -YRIEIX ET 

DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES – DEMANDE DE SUBVENTION  
 

Rapporteur : Bernard MADORE 
 

Le Conseil de Communauté a décidé d’attribuer une subvention d’un montant de 500 € pour 
l’année 2009. 

 
 
4° / AUTORISATION D ’ORGANISATION ET DE VENTE DE SEJOURS 

TOURISTIQUES A L ’OFFICE DE TOURISME DE SAINT -YRIEIX  
 

Rapporteur : Isabelle BARRY 
 

L’Office du Tourisme de Saint-Yrieix a demandé à la Préfecture de la Haute-Vienne une 
autorisation (en accord avec la loi de 1992 relative à l’organisation et à la vente de voyages) afin de 
commercialiser des excursions et séjours groupes sur le territoire de la Communauté de Communes. 

Le conseil de Communauté a autorisé l’Office de Tourisme à exercer cette activité. 

 
 
5° / DEMANDES DE SUBVENTION DES OFFICES DE TOURISME ET SYNDICATS 

D’I NITIATIVE  
 

Rapporteur : Jean-Louis DUPUY 
 

a)Office de Tourisme de Saint-Yrieix 

Attribution d’une subvention totale de 35 695 € pour l’année 2009. 

b) Syndicat d’Initiative du Chalard 

Attribution d’une subvention d’un montant de 1000 € pour l’année 2009. 

c) Office de Tourisme de Ségur-le-Château 

 Attribution d’une subvention de 600 € pour l’année 2009. 

d) Syndicat d’Initiative de Coussac-Bonneval 

Attribution d’une subvention de 3 400 € pour l’année 2009 et réexamen la demande, si 
nécessaire, après clôture de la saison. 
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6° / LA LUMIERE DES TOURS – DEMANDE DE SUBVENTION  
 

Rapporteur : Guy FURELAU 
 

Le Conseil de Communauté a décidé d'attribuer une subvention totale de 6 500 € pour 
l'année 2009. 
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1° / MULTI -ACCUEIL "P OMME DE REINETTE " – DEMANDE DE SUBVENTION  
 

Rapporteur : Isabelle BARRY 
 
Le Conseil de Communauté a décidé d’attribuer une subvention de 28 560 € pour l’année 

2009. 
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RENOUVELLEMENT DE LA CONVENTION DE PARTENARIAT AVEC LA 

FONDATION DU PATRIMOINE  
 

Rapporteur : Marcel BONNAUD 
 

Afin de poursuivre l'engagement de la Communauté de Communes du Pays de Saint-Yrieix 
à la protection du patrimoine rural de proximité, le Conseil de Communauté a décidé de renouveler, 
pour l'année 2009 la convention établie, pour l'année 2008, avec la Fondation du Patrimoine.  

Une opposition à cette décision. 
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 1° / DECISION MODIFICATIVE N °1 
 

Rapporteur : Daniel BOISSERIE 
 

 La compensation de contrainte de service public qui sera versée au délégataire avait été 
prévue, lors du vote du budget, au compte 6554 alors qu'il est nécessaire de la comptabiliser au 
compte 67443 : "subventions aux SPIC". 

De plus, le versement d'acomptes aux entreprises, lors de la signature de marchés, nécessite 
le vote de crédits sur des comptes spécifiques afin de passer des écritures d'ordre budgétaire. 

Le Conseil de Communauté a décidé de prendre la décision modificative suivante :  
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Chapitre Compte Fonction Service Libellés Débit Crédit 

041 2762 414 03 Créances sur transfert de droit à 
déduction de TVA 

2 800 000  

041 2313 414 03 Immobilisations en cours  2 700 000 

041 2188 414 03 Autres immobilisations corporelles  100 000 

67 67443 414 03 Subventions aux S.P.I.C. 200 000  

65 6554 414 03 Contributions aux organismes de 
regroupement 

- 200 000  

041 2313   Immobilisations en cours 150 000  

041 2188   Autres immobilisations corporelles 50 000  

041 238   Avances versées sur commandes 
d’immobilisations 

 200 000 

 
 

2° / ARRETES PRIS EN APPLICATION DE L ’A RTICLE L 5211-10 DU CODE 

GENERAL DES COLLECTIVITES TERRITORIALES  
 

Rapporteur : Daniel BOISSERIE 
 

�  Avenant n°4 au contrat d'assurance n°38.728.191 signé avec AGF pour la prise en charge du 
contenu des bâtiments 
�  Ligne de trésorerie interactive n°96 09 871 042 
�  Construction d'un complexe aqua-récréatif : attribution du marché de contrôle d'accès 
�  Contrat d'assurance n°AH451442 signé avec GENERALI pour le complexe aqua-récréatif 
�  Construction d'un atelier de conditionnement de marrons et de châtaignes : attribution des 
marchés de travaux 
�  Acceptation d'un don de 700 € du Lion's Club (pour école intercommunale de musique et de 
danse) 
�  Convention avec Insurance Risk Management "Pays de Loire" pour une mission de passation des 
marchés publics d'assurances 
�  Surveillance et entretien des installations du complexe aqua-récréatif par la SAUR 
�  Tarifs pour le contrôle des installations d'assainissement non collectif existantes 
�  Contrat d'assurance n°38782900024887 signé avec AXA pour le syndicat d'initiative du Chalard 
– changement d'échéance 
�  Contrat d'assurance n°38782900057887 signé avec AXA pour le logement social du Chalard - 
changement d'échéance 
�  Contrat d'assurance n°4267605604 signé avec AXA pour les bâtiments sis à Gate Bourdelas à 
Saint-Yrieix 
�  Contrat d'assurance n°73931190 signé avec AVIVA pour un bâtiment sis route du stade à Saint-
Yrieix 
�  La Fête du Cinéma 2009 
�  Avenant n°75206813 au contrat d'assurance n°73931190 signé avec AVIVA pour un bâtiment 
sis route du stade à Saint-Yrieix – changement d'échéance 
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�  Convention de location des courts de tennis et d'un club house 
�  Avenant n°1 aux marchés de travaux pour la restauration des façades Sud et Ouest de l'immeuble 
Lou Castel de Ségur-le-Château 
�  Avenant n°1 au contrat d'assurance n°0777533378 signé avec AGF pour la grange ovalaire de St 
Eloy-les-Tuileries - changement d'échéance 
�  Avenant n°1 au contrat d'assurance n°113833957 signé avec MMA pour l'immeuble de Coussac-
Bonneval (boucherie+logement) - changement d'échéance 
�  Avenant n°1 aux lots n°1, 3 et 4 pour la construction d'un atelier de conditionnement de marrons 
et de châtaignes 
�  Avenant n°2 au contrat de maîtrise d'œuvre pour la restauration des façades Sud et Ouest de 
l'immeuble Lou Castel de Ségur-le-Château 
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LA SEANCE EST LEVEE A 20H30. 
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